
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL-PATRIE 

DECRET N° 2 0 2 1 / 5 5 6 DU 1 6 SEP, 2021 
---------,--- ----------

habilitant le Ministre de l'Economie, de la Planification et de 
l'Amenagement du Territoire, a signer avec !'Association 
Internationale de Developpement (IDA), un Accord de Pret d'un 
montant de 179,7 millions d'euros, soit environ 117,8 milliards de 
francs CFA, pour le financement du Projet d'Amelioration et de 
Valorisation des lnvestissements dans la Vallee de la Benoue 
(VIVA-BENOUE).-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2020/018 du 17 decembre 2020 portant loi de finances de la Republique du 

Cameroun pour l'exercice 2021 ; 

Vu la loi n° 2021/010 du 21 juin 2021 portant ratification de l'ordonnance n° 2021/002 

du 26 mai 2021 modifiant et completant certaines dispositions de la loi n° 2020/018 
du 17 decembre 2020 portant loi de finances de la Republique du Cameroun pour 
l'exercice 2021 ; 

Vu la loi n° 2021/016 du 09 juillet 2021 portant ratification de l'ordonnance n° 2021/003 

du 07 juin 2021 modifiant et completant certaines dispositions de la loi n° 2020/018 

du 17 decembre 2020 portant loi de finances de la Republique du Cameroun pour 

l'exercice 2021 ; 

Vu le decret n° 2011/408 du 09 decembre 2011 portant organisation du Gouvernement, 

modifie et complete par le decret n° 2018/190 du 02 mars 2018, 

DECRETE: 

ARTICLE 1 er •• Le Ministre de l'Economie, de la Planification et de l'Amenagement du

Territoire est habilite, avec faculte de delegation, a signer avec !'Association Internationale 

de Developpement (IDA), un Accord de Pret d'un montant de 179,7 millions d'euros, soit 

environ 117,8 milliards de francs CFA, pour le financement du Projet d'Amelioration et de 
Valorisation des lnvestissements dans la Vallee de la Benoue (VIVA-BENOUE). 

ARTICLE 2.- Le present decret sera enregistre, publie suivant la procedure d'urgence, puis 
insere au Journal Officiel en franc;ais et en anglais./-

Yaounde, le 1 6 SEPT 2021 


